COMMISSION DE DISCIPLINE
PV N°19 DU 14/02/2016
ORDRE DU JOUR : Traitement Des Affaires.
La  Commission a traité  16  Affaires pour  26  cas dont   18 Avertissements ,08 Expulsions et 
 06 Affaires litigieuses. (
DIVISION  HONNEUR
)


AFFAIRE N°228  RENCONTRE  CRBA vs  NRMC (S)  DU 13/02/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	OUINEZ    MOUSSA
	230272
	CRBA
	Exp 01 Match Ferme
	Récidiviste
	/

	02
	BOUTELDJA  BOULARES
	230577
	CRBA
	AV
	CAS
	/

	03
	HAMDI   RAMDHAN
	230134
	NRMC
	AV
	CAS
	/



AFFAIRE N°229  RENCONTRE  JSEB  vs  JSA (S)  DU 13/02/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BOUMAZA   A/MOUMEN
	230061
	JSEB
	01 Match Ferme
	CD
	1.000 DA

	02
	FRITEH         HACENE
	230303
	JSA
	AV
	CAS
	/



AFFAIRE N°230  RENCONTRE  JSTr vs  CSO (S)  DU 12/02/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	HADEF         MED  AMINE
	230045
	JSTr
	AV
	CAS
	/

	02
	LABIOD       A/KADER
	230046
	JSTr
	AV
	CAS
	/

	03
	OUICHOUI  FAROUK
	230043
	JSTr
	AV
	CAS
	/



AFFAIRE N°231   RENCONTRE  WIFAK vs  CAAJ (S)  DU 13/02/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	DJEBABLA     OUSSAMA
	230256
	WIFAK
	AV
	CAS
	/

	02
	CHAGRA       A/KADER
	230185
	CAAJ
	AV
	CAS
	/

	03
	CHAGRA       A/KADER
	230185
	CAAJ
	Exp 04 Matches Fermes
	Comportement antisportif envers  officiel en fin de partie
	5.000 DA



AFFAIRE N°232   RENCONTRE  USDR vs  CRMO (S)  DU 12/02/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	DJEBABRIA    FARES
	230625
	USDR
	AV
	JD
	/



AFFAIRE N°233  RENCONTRE  JSTa  vs  ESA  (S)  DU 13/02/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	KHALFA         OUSSAMA
	230230
	JSTa
	AV
	JD
	/

	02
	TRAI              AMIR
	230344
	ESA
	AV
	CAS
	/

	03
	BOUDOUR   SEIF-EDDINE
	230339
	ESA
	Exp 01 Matche Ferme
	Récidiviste 
	/



AFFAIRE N°234  RENCONTRE  USS  vs  COSA (S)  DU 12/02/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BOUAKAZ    SADDAM
	231746
	USS
	AV
	CAS
	/

	025
	MAAMERI    DJAMEL
	230322
	COSA
	AV
	CAS
	/

	03
	MERAH         SEIF-EDDINE
	230327
	COSA
	AV
	CAS
	/




 (
DIVISION JEUNES
)


AFFAIRE N°235   RENCONTRE  COSA  vs  CAAJ  (U20)  DU 13/02/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	SNOUSSI   BILLEL
	230860
	CAAJ
	Exp 01 Match Ferme
	Récidiviste
	/





AFFAIRE N°236  RENCONTRE  NRMC  vs  USS  (U20)  DU 13/02/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	LAYACHI     MEHDI
	231500
	NRMC
	Exp 01 Match Ferme
	Récidiviste
	/

	02
	KHODJA     BADR-EDDINE
	231440
	USS
	Exp 01 Match Ferme
	Récidiviste
	/



AFFAIRE N°237  RENCONTRE  NON  vs  WIFAK  (U20)  DU 13/02/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	ZOUAR     MED  ANIS
	231673
	WIFAK
	Exp 01 Match Ferme
	Propos Grossiers
	/



AFFAIRE N°238  RENCONTRE  CRBA  vs  CSO  (U18)  DU 13/02/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	AOUADI      OUASSIM
	231000
	CSO
	Exp 02 Matches Fermes
	Comportement antisportif envers  officiel
	7.000 DA



AFFAIRE N°239  RENCONTRE  NRMC  vs  USS  (U18)  DU 13/02/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	OUALI   MONDER  EL MOAT
	230780
	NRMC
	AV
	CAS
	/

	02
	BENSALAH   A/MALEK
	231129
	USS
	AV
	CAS
	/



AFFAIRE N°240   RENCONTRE  COSA  vs  CAAJ  (U18)  DU 13/02/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	ARDJOUNI   A/RAHMEN
	230689
	CAAJ
	AV
	CAS
	/


 (
AFFAIRES LITIGIEUSES
)


AFFAIRE N° 241  RENCONTRE  NON  vs  ACAS (S)  DU 12/02/2016
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que les arbitres officiels désignés étaient présents sur le lieu et à  l’heure de la rencontre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club ACAS
Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe de l’ACAS pour attribuer le gain à l’équipe du NON
qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Défalcation de six (06) points (phase retour) .
1. Une amende de (15.000 DA) au club ACAS (Art 61 des R.G).

AFFAIRE N° 242  RENCONTRE  JSA  vs  USDR (U20)  DU 12/02/2016
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que l’arbitre officiel désigné était présent sur le lieu et à  l’heure de la rencontre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club USDR
Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe de l’USDR pour attribuer le gain à l’équipe du JSA        qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de (15.000 DA) au club USDR (Art 52 des R.G).

AFFAIRE N° 243  RENCONTRE  JSA  vs  USDR (U18)  DU 12/02/2016
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que l’arbitre officiel désigné était présent sur le lieu et à  l’heure de la rencontre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’arrivée tardive du club USDR
Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe de l’USDR pour attribuer le gain à l’équipe du JSA        qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. [bookmark: _GoBack]Une amende de (1.500 DA) au club USDR (Art 43 des RG ).




AFFAIRE N° 244  RENCONTRE  ACAS  vs  JSTR (U16)  DU 12/02/2016
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que les arbitres officiels désignés étaient présents sur le lieu et à  l’heure de la rencontre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club ACAS
Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe de l’ACAS  pour attribuer le gain à l’équipe du JSTR
qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Défalcation de six (06) points (phase retour) .
1. Une amende de (15.000 DA) au club ACAS (Art 61 des R.G).

AFFAIRE N° 245  RENCONTRE  ACAS  vs  JSTR (U18)  DU 12/02/2016
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que les arbitres officiels désignés étaient présents sur le lieu et à  l’heure de la rencontre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club ACAS
Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe de l’ACAS  pour attribuer le gain à l’équipe du JSTR
qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Défalcation de six (06) points (phase retour) .
1. Une amende de (15.000 DA) au club ACAS (Art 61 des R.G).

AFFAIRE N° 246  RENCONTRE  ACAS  vs  JSTR (U20)  DU 12/02/2016
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que les arbitres officiels désignés étaient présents sur le lieu et à  l’heure de la rencontre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club ACAS
Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe de l’ACAS  pour attribuer le gain à l’équipe du JSTR
qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Défalcation de six (06) points (phase retour) .
1. Une amende de (15.000 DA) au club ACAS (Art 61 des R.G).



RECTIFICATIF :

AFFAIRE N° 150  RENCONTRE  USS  vs  USDR (S)  DU 01/01/2016

Au lieu de : BENNACER TAREK Licence 230493 USS : 01 Match de 
                    suspension pour  CD
Lire : Avertissement pour CAS 

